
                                  Communications 

 

 La fête patronale de la Saint-André, ayant lieu le samedi 30 novembre, ne fera donc pas 

l’objet de jour de compensation.   

 

 L’agenda personnalisé pour notre école sera distribué aux élèves à  

la rentrée scolaire. Il est donc inutile de faire les frais d’en acheter un puisque l’agenda 

officiel sera obligatoire pour des raisons pratiques. 

 

 Le site internet de la commune www.chamoson.net donne tous les renseignements 

utiles concernant l’école. Nous vous encourageons à le parcourir pour y découvrir 

notamment l’organisation scolaire, mais également les divers règlements. 

 

 La direction des écoles et la commission scolaire remercient chaleureusement Mmes 

Camille Pitteloud, Valérie Rey et M. Fernando Albacete qui poursuivront leur 

activité sous d’autres cieux.  

Une attention toute particulière à Mme Laurence Buchard qui, après avoir dévolu 

toutes ses compétences à l’école de Chamoson, a décidé de mettre un terme à sa 

carrière : nous lui transmettons notre plus vive reconnaissance et lui souhaitons une 

excellente retraite ! 

 

 Mme Marie Taramarcaz, actuellement titulaire de 3-4H, prendra en charge le ERVE 

(enseignant-ressource du vivre-ensemble) au sein de notre école : nous la remercions 

pour son engagement et lui souhaitons pleins succès pour cette nouvelle responsabilité ! 

 

 La direction des écoles et le corps enseignant se réjouissent d’accueillir au sein de leur 

équipe : 

 

- Mme Kathryn Bolomey (3-4H), qui assumera un titulariat et sera en duo 

pédagogique avec M. Christophe Juilland.  

 

- Mme Aline Pereira (7-8H), qui travaillera en duo pédagogique avec Mme 

Carolinde Dorsaz et M. Eric Papilloud. Mme Pereira sera également titulaire de la 

classe d’accueil.  

 

- Mme Géraldine Fournier (3-5H), qui officiera comme 2ème enseignante dans la 

classe de Mme Andrina Aymon et assurera les ACM dans celle de Mme Julie 

Thierrin. 

Soyez les bienvenues ! 

 

P.S. : à noter que des périodes d’appui et de soutien permanent sont encore à repourvoir 

et qu’un engagement se fera durant l’été. 

http://www.chamoson.net/

